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PRODUITS 

PHYTOSANITAIRES

Des règles strictes à respecter

pour traiter 

Traitements dans l'agriculture

Où en est-on aujourd'hui?

Préserver papillons et abeilles,

en traitant uniquement en

dehors de périodes de floraison.

Le recours aux produits phytosanitaires (de
synthèse et naturels confondus) est en

diminution en Suisse. 

Un plan d'action vise à
réduire l’utilisation de
produits phytosanitaires
présentant un potentiel de
risque particuliers d’ici 2027
de 30% par rapport à la
période 2012–2015.
Une diminution de 14%
peut déjà être observée.

-30%

Produits bio utilisés dans l'agriculture
conventionnelle et biologique

Produits de synthèse utilisés uniquement
dans l'agriculture conventionnelle
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Herbicides

Glyphosate

 Un seuil d'intervention (pour

bénéficier de subventions): par ex.

au moins 30% de larves sur des

plantes de pommes de terre. 

 Utiliser un produit

autorisé en Suisse. 

Météo (par ex, ni

avant, ni après la

pluie).

Heure de la journée

(par ex, pas en plein

soleil). 

Avoir une distance

d'éloignement minimum

avec un cours d'eau. 

Objectif du
Conseil fédéral
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La quantité totale de produits phytosanitaire est en
baisse, tandis que celle des produits utilisables en
agriculture biologique et conventionnelle est en
augmentation.

Evolution de la

quantité

de 2008 à 2019

-40,5%

+54,7%

-41,7%


